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Regeste

Arrêt de la Cour fiscale du Tribunal cantonal | Einkommens- und Vermögenssteuer der
natürlichen Personen

Erwägungen

E. 5
a) En vertu de l'art. 144 al. 1 LIFD, les frais de procédure doivent être mis à la charge du
recourant débouté. Le montant de l'émolument est fixé compte tenu du temps et du travail
requis, de l'importance de l'affaire ainsi que, dans les affaires de nature pécuniaire, de la
valeur litigieuse en cause (art. 144 al. 5 LIFD et art. 2 du Tarif du 17 décembre 1991 des
frais de procédure et des indemnités en matière de juridiction administrative, RSF 150.12;
Tarif JA). Il peut être compris entre 50 et 50'000 francs (art. 1 Tarif JA). b) En l'espèce, il se
justifie de fixer les frais à 200 francs.
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E. 6
Le recours, déposé le 9 mai 2012 contre une décision du 10 avril 2012, l’a été dans le délai
et les formes prévus aux art. 50 al. 1 de la loi fédérale du 14 décembre 1990 sur
l’harmonisation des impôts directs des cantons et des communes (LHID; RSF 642.14), 180
de la loi du 6 juin 2000 sur les impôts cantonaux directs (LICD; RSF 631.1) et 79 ss du
code du 23 mai 1991 de procédure et de juridiction administrative (CPJA; RSF 150.1).
Partant, sous cet angle, il est recevable s’agissant de l’impôt cantonal.

E. 7
a) Sur le plan cantonal également, l'art. 154 al. 1 LICD prévoit que les autorités de taxation
établissent les éléments de fait et de droit permettant une taxation complète et exacte, en
collaboration avec le contribuable. A cet effet, la loi fiscale cantonale impose au
contribuable des obligations de procédures déterminées, notamment l’obligation pour les
personnes physiques dont le revenu provient d’une activité lucrative indépendante et
personnes morales, de produire les extraits de comptes signés (bilan, comptes de résultats)
de la période fiscale ou, à défaut d’une comptabilité tenue conformément à l’usage
commercial, un état des actifs et des passifs, un relevé des recettes et des dépenses ainsi que
des prélèvements et apports privés (art. 158 al. 2 LICD). Le contribuable doit faire tout ce
qui est nécessaire pour assurer une taxation complète et exacte en fournissant notamment,
sur demande de l'autorité de taxation, des renseignements oraux ou écrits, en présentant ses
livres comptables, pièces justificatives, autres attestations et pièces concernant ses relations
d'affaires (art. 159 al. 1 et 2 LICD; art. 42 al. 1 et 2 LHID). Chacun des associés ajoute à ses
propres éléments imposables sa part du revenu de la société simple (art. 10 al. 1 LICD). b)



En droit cantonal harmonisé, les arts. 164 al. 2 et 176 al. 3 LICD concernant respectivement
le principe de la taxation d'office et les conditions auxquelles celle-ci peut faire l'objet d'une
réclamation, ont un contenu identique à celui des art. 130 al. 2 et 132 al. 3 LIFD (voir
également les art. 46 al. 3 et 48 al. 2 LHID). De même, les règles relatives à l'imposition
dans le temps (art. 63 al. 1 et 2, 64 al. 1 à 3 LICD) et à la détermination du moment de la
réalisation du revenu sont-elles reprises en matière d'impôt cantonal. Quant aux principes
régissant la protection de la bonne foi, ils sont également applicables en droit cantonal. c)
En présence de règles similaires, le considérant 3 concernant l'impôt fédéral direct peut être
repris pour l'impôt cantonal. Il s'ensuit que le recours formé en droit cantonal est rejeté lui
aussi.

E. 8
a) Conformément à l'art. 131 CPJA, en cas de recours, la partie qui succombe supporte les
frais de la procédure. Le montant de l'émolument est fixé compte tenu du temps et du travail
requis, de l'importance de l'affaire ainsi que, dans les affaires de nature pécuniaire, de la
valeur litigieuse en cause (art. 2 Tarif JA). Il peut être compris entre 50 et 50'000 francs (art.
1 Tarif JA). b) En l'espèce, il se justifie de fixer les frais à 200 francs.
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